
 

   

Règlements généraux 

Club de Golf Alpin

Sans se limiter à ceux-ci, voici 

les règlements principaux qui 

représentent en soi un code de 

conduite de l’usager qui sert 

de référence aux membres, 

visiteurs et employés. Les 

énoncés reposent sur les 

valeurs du Club Alpin et 

doivent être suivies en tout 

temps pour maintenir entre 

tous les intervenants un 

environnement respectueux et 

agréable. 

 

OBLIGATION DU 

MEMBRE/VISITEUR 

Prendre connaissance de ce 

document en entier et 

s’engager à respecter en tout 

temps ces règlements. 

Essence du jeu 

Le golf demeure un jeu 

encadré par des règles. Il est 

donc nécessaire de suivre ces 

règles ainsi que ceux de 

l’étiquette applicable à la 

pratique du golf. Il est de 

votre devoir de connaître les 

règles et étiquettes Les 

golfeurs devraient se 

comporter de manière 

courtoise, montrer un bon 

esprit sportif et être en tout 

temps respectueux des autres 

joueurs et du personnel.  

Les écarts de conduite ne 

seront pas tolérés et la 

direction du Club pourrait 

imposer une sanction allant 

jusqu’à l’expulsion selon la 

gravité des manquements. 

 

 

 Réseaux sociaux 

Tout usager s’engage à 

utiliser les réseaux 

sociaux pour promouvoir 

ou commenter 

positivement le Club 

Alpin. La gestion des 

plaintes ou des conflits 

n’ayant pas sa place sur 

l’espace 

publique. 

 

L’abonné avec son 

adhésion donne son 

consentement pour l’envoi 

de communications et 

usage sur les médias 

sociaux. Il accepte de 

fournir quelques 

renseignements 

personnels pour usage 

interne seulement.  

Tel consentement peut 

être retiré en tout temps 

par le membre selon la loi. 

 

 Code vestimentaire 

Un habillement de bon 

goût est souhaité sur toute 

la propriété du Club.  

· Le port du jeans et du 

jogging peu importe la 

couleur est INTERDIT; 

· Les hommes doivent 

porter un polo avec 

collet ou col cheminée. 

Le t-shirt est interdit. 

Le haut doit idéalement 

être inséré dans le 

pantalon ou bermudas ; 

· Pour la femme, le polo 

avec ou sans manche est 

permis avec ou sans col, 

mais ne peut-être une 

camisole. Le haut peut 

être porté à l’extérieur 

du bas, mais doit 

couvrir l’abdomen et la 

majorité du dos. Le 

short court de type 

tennis et le jogging est 

INTERDIT. 

· La casquette doit être 

portée avec la visière 

vers le devant; 

· Le souliers de golf  ou 

espadrille sans talons 

sont requis. La sandale 

sur le parcours est 

interdite ; 

· Cet habillement est exigé 

en tout temps et est 

requis pour l’usage du 

terrain d’exercice et au 

chalet. 
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De bonnes habitudes  

TOUJOURS réparer les marques 

de balles et de crampons sur le 

vert. Replacer les mottes de gazon. 

Ratisser les fosses de sable. 

 

TEMPS DE 

JEU

Jouer sa partie dans 

un temps adéquat est une valeur 

importante du club de Golf 

Alpin. 

Nous ciblons un temps de jeu de 

maximum 4 h 15. Vous devez 

obligatoirement faire l’effort de 

suivre le groupe devant vous et 

de ne pas vous faire distancer de 

plus d’un trou et ce peu importe 

les conditions de jeu du jour et la 

formule de jeu adoptée. Opter 

pour un comportement *prêt à 

jouer* favorise grandement une 

bonne vitesse de jeu. 

 

D’autres bonnes pratiques 

peuvent être adoptées telles une 

courte routine de frappe, limiter 

l’usage excessif du laser, laisser 

son équipement du bon côté du 

vert, limiter le temps de 

recherche d’une balle perdue, 

etc. 

Un joueur qui joue lentement est 

une source de désagrément pour 

ses coéquipiers et pour tous les 

golfeurs derrière eux.  

 

Choix de jalon 

Peu importe sa couleur, veuillez 

utiliser un jalon de départ qui 

convient à votre niveau de jeu et 

distance de frappe avec lequel 

vous ayez du 

plaisir au jeu tout 

en observant un 

temps de jeu 

adéquat.  

 

  

 

Sécurité sur le 

parcours 

Le golfeur est le seul 

responsable de sa balle, de 

son équipement et de 

l’équipement prêté par le 

Club Alpin. À tout moment, 

il doit jouer de façon 

sécuritaire en s’assurant 

qu’il n’y ait personne à 

proximité ou à une 

distance insuffisante étant 

susceptible d’être frappé 

par le bâton, la balle ou 

autres choses. * incluant 

nos travailleurs. 

Le Club de Golf Alpin 

opère da façon diligente 

pour offrir un 

environnement sécuritaire 

pour tous. 

Dans l’éventualité où votre 

balle se dirigeait vers une 

allée qui n’est pas la vôtre, 

il est essentiel de crier 

FORE suffisamment fort 

pour se faire entendre. 

Votre choix de bâton, 

alignement et conditions 

de jeu devraient vous 

guider tout au long de la 

partie sur cet aspect 

sécurité. 

Dans l’éventualité où vous 

auriez causé un bris à 

autrui, bien vouloir en 

informer un employé ou la 

direction dans les plus 

brefs délais. 
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Utilisation des voiturettes 

 Vous devez en tout temps suivre la signalisation prévue à cet effet sur le parcours et les cordes 

limitant les accès ; 

 Il est strictement interdit de circuler avec les voiturettes de golf sur les normales 3 autrement 

que sur les entiers, de descendre en bas à gauche au trou #6 et de circuler dans l’allée au trou 

#11 ; 

 Les voiturettes ne doivent pas circuler trop près des verts et départs ; 

 Il est interdit pour les enfants de moins de 16 ans de conduire une voiturette de golf, même 

s’ils sont accompagnés d’un adulte ; 

 Un maximum de deux joueurs est permis sur une voiturette de golf et pas plus de 2 voiturettes 

ne sont permises par groupe à moins qu’une personne voulant être seule ne paie le frais de 

location en entier. 

 Lorsque la voiturette est à l’arrêt sur le sentier, assurez-vous de garder les quatre roues sur le 

sentier afin d’épargner les bordures ; 

 Les chariots à main, les chariots quatre roues et les chariots électriques ne doivent en aucun 

temps circuler sur la frise entre le vert et la fosse de sable. L’utilisation des voiturettes peut 

être restreinte lorsque les conditions du terrain ne le permettent pas ; 

 Les usagers ayant besoin sous conditions médicales vérifiées d’un fanion handicapé doivent en 

faire la demande à la direction et suivre les règles spécifiques à ce privilège sous peine de se 

voir retirer l’usage du fanion. 

 Un accompagnateur qui ne joue pas doit payer le frais de location de la demi-voiturette. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TERRAIN D’EXERCICE 

L’USAGE DU TERRAIN D’EXERCICE EST INCLUS POUR VOUS SEULEMENT  ET DE 

FAÇON ILLIMITE VIA VOTRE ADHESION. LES VISITEURS ET INVITES ONT ACCES LE 

JOUR MEME EN PAYANT UN DROIT DE JEU OU A L’ACHAT D’UN PANIER. 

IL SERAIT DE BON USAGE DE PRENDRE LE NOMBRE DE BALLE SELON SON PLAN DE 

PRATIQUE ET DE RAPPORTER EN TOUT TEMPS AU DEPART SON PANIER ET LES 

BALLES RESTANTES. IL EST INTERDIT DE FOURNIR DES BALLES AUX NON-

MEMBRES. 

LE DERNIER PANIER DE BALLE SERA REMIS A 19 H 00 JUSQU’AU 15 SEPTEMBRE ET 

A 18 H 00 APRES LE 16 SEPTEMBRE. 

IL EST INTERDIT DE JOUER SUR LE PARCOURS AVEC DES BALLES DE PRATIQUE 

SOUS PEINE D’EXPULSION. 
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Réservation des départs 

 Tous les abonnés peuvent réserver à l’avance en utilisant le logiciel de réservation GGGolf 

et/ou via les préposés à la boutique. Il est possible de remplir des cartes de réservation 10 jours 

à l’avance avec tirage de ces cartes et confirmation de l’heure dans un délai de 7 jours à midi 

(sauf le samedi qui apparait dans un délai de 8 jours) ; 

 Les réservations doivent contenir les noms exacts des golfeurs qu’il soit membre ou invité 24 

heures avant le départ et les noms libérés pour permettre de remplir les groupes incomplets ; 

 Il n’est pas possible de requérir un départ limité à 2 ou 3 joueurs à moins d’être placé hors des 

heures d’achalandage et de se déplacer pour prioriser les quatuors. Il n’est pas plus possible de 

jouer en groupe de plus de 4 golfeurs (sauf tournoi spécifique) quel qu’en soit la raison ; 

 Il est de votre devoir d’annuler vos réservations le plus tôt possible pour nous permettre de 

vendre au public les départs et espaces libres ; 

 Les restrictions de jeu selon le type d’adhésion sont strictement respectées à la minute près. 

Un membre peut moyennant un frais de 25$ jouer en dehors de sa catégorie et ce pour un 

maximum de 5 fois durant la saison ; 

 Certains tournois de la Capitainerie sont ouverts à tous sans frais de jeu sauf pour les 

membres corporatifs ; 

 Au Club de Golf Alpin, les groupes de membres sont permis, mais ceux-ci ne bénéficient 

d’aucun privilège de réservation fixé d’avance dans le temps. La gestion des groupes se fait en 

fonction de l’accommodement de ceux-ci et des demandes générales des membres. Les groupes 

devraient fortement privilégier la présence de membres et permettre occasionnellement des 

invités considérant le privilège de réservation et les heures accordées. 

DIVERS 

1. VOUS ETES RESPONSABLE DE PAYER MENSUELLEMENT ET LE CAS ECHEANT TOUS LES FRAIS 

QUI VOUS SONT CHARGES TEL LES SERVICES NON INCLUS DANS VOTRE ADHESION ET FRAIS DE 

CONSOMMATION ; 

2. LE CREDIT A LA CONSOMMATION N’EST NI TRANSFERABLE, NI MONNAYABLE ET NE PEUT ETRE 

REPORTE AU-DELA DE LA FERMETURE DU CLUB 

3. LES SERVIETTES DANS LES VESTIAIRES DOIVENT EN TOUT TEMPS NE SERVIR QU’À 

L’USAGE EXCLUSIF DES USAGERS DES DOUCHES. LE CLUB NE FOURNIT AUCUNE SERVIETTE 

POUR USAGE PERSONNELLE SUR LE PARCOURS ; 

4. SEULES LES BOISSONS ALCOOLISEES ACHETEES AU CLUB ET TIMBREES SONT PERMISES SUR LA 

PROPRIETE DU CLUB, Y COMPRIS LES STATIONNEMENTS ; 

5. VOUS DEVEZ ETRE UN BON AMBASSADEUR DU CLUB ALPIN, DU PARCOURS ET DES SERVICES 

OFFERTS. DANS L’EVENTUALITE D’UN DESAGREMENT PERSONNEL, VOUS ETES INVITES A 

FORMULER VOS COMMENTAIRES DIRECTEMENT A UN RESPONSABLE CONCERNE OU AU 

DIRECTEUR GENERAL ; 

6. L’ADHESION PEUT ETRE SUSPENDUE ET EVENTUELLEMENT CREDITEE EN CAS DE MALADIE OU 

DEMENAGEMENT SELON ENTENTE AVEC LA DIRECTION ; 

7. VOTRE RENOUVELLEMENT DEMEURE A LA DISCRETION DU CLUB DE GOLF ALPIN ; 

 

 


